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Arrêté n°2026-17-0347 

 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier des Cévennes 

Ardéchoises de Joyeuse (Ardèche) 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et R.6143-

12 ; 

 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics 

de santé ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers ;  

 

Vu le décret du Président de la République du 19 avril 2023 portant nomination de madame Cécile 

COURREGES en qualité de directrice générale de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu la décision n°2026-23-0018 du 30 avril 2026 portant délégation de signature de la directrice générale 

de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Considérant l’élection de monsieur Philippe GILLES, maire de la commune de Joyeuse ; 

 

Considérant la désignation de monsieur Sébastien GADILHE, au titre de représentant de la principale 

commune d’origine des patients en nombre d’entrées en hospitalisation au cours du dernier exercice 

connu, autre que celle du siège de l’établissement principal ; 

 

Considérant la désignation de monsieur Georges CARRASCO, représentant de l’établissement public 

de coopération intercommunale à fiscalité propre Pays Beaume-Drobie ;  

 

Considérant la désignation de madame Bérengère BASTIDE, représentante de l’établissement public de 

coopération intercommunale à fiscalité propre Pays des Vans en Cévennes ;  

 

ARRETE 

 

Article 1 : L’arrêté n°2025-17-0873 du 31 octobre 2025 du directeur général de l’ARS portant 

composition nominative du conseil de surveillance de l’établissement est abrogé. 



 

 
 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier des Cévennes Ardéchoises – 2 Rue du 

Bourdary - 07260 JOYEUSE, établissement public de santé de ressort intercommunal est 

composé des membres ci-après : 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 

1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

• Monsieur Philippe GILLES, maire de la commune de Joyeuse ; 

 

• Monsieur Sébastien GADILHE, représentant de la principale commune d’origine des patients en 

nombre d’entrées en hospitalisation au cours du dernier exercice connu, autre que celle du 

siège de l’établissement principal ; 

 

• Monsieur Georges CARRASCO, représentant de l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre Pays Beaume-Drobie ; 

 

• Madame Bérengère BASTIDE, représentante de l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre Pays des Vans en Cévennes ; 

 

• Madame Françoise RIEU-FROMENTIN, représentante du président du Conseil départemental de 

l’Ardèche. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 

 

• Mesdames les docteurs Lucie GARDIE et Diana PELLET, représentantes de la commission 

médicale d’établissement ;  

 

• Madame Elodie SCOTTI, représentante de la commission de soins infirmiers, de rééducation et 

médico-techniques ; 

 

• Madame Nadège GARCIA et Monsieur Emmanuel MORETTO, représentants désignés par les 

organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 

 

• Madame Hélène JACQUET et monsieur Emmanuel BONNAUD, personnalités qualifiées désignées 

par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ; 

 

• Madame Ombeline DUCHE, personnalité qualifiée désignée par le Préfet de l’Ardèche ; 

 

 

• Mesdames Brigitte BLAIZOT et Mathilde GROBERT, représentantes des usagers désignées par le 

Préfet de l’Ardèche. 



 

 
 

 

 

II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative les personnes désignées à l’article 

L6143-5 du CSP. 

 

 

Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre 

hospitalier participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 

 

Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 

 

Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé 

publique. 

 

Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au 

sein du conseil de surveillance. 

 

Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils 

de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à l’article 

L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires d’office 

par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ». 

 

Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au 

recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 

saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet 

www.telerecours.fr. 

 

Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du 

présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Lyon, le 19 mai 2026 

Pour la Directrice générale 

et par délégation,  

Le directeur délégué régulation de l’offre 

de soins hospitalière 

Signé : Stéphane RENARD 
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Arrêté n°2026-17-0348 

 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier du Forez de 

Montbrison (Loire) 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et 

R.6143-12 ; 

 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics 

de santé ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers ;  

 

Vu le décret du Président de la République du 19 avril 2023 portant nomination de madame Cécile 

COURREGES en qualité de directrice générale de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu la décision n° 2026-23-0018 du 30 avril 2026 portant délégation de signature de la directrice 

générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Considérant l’élection de monsieur Christophe BAZILE, maire de la commune de Montbrison ; 

 

Considérant la désignation de monsieur Jean-Pierre TAITE, représentant de la principale commune 

d’origine des patients en nombre d’entrées en hospitalisation au cours du dernier exercice connu, 

autre que celle du siège de l’établissement principal ; 

 

Considérant les désignations de messieurs Frédéric MILLET, représentant de l’établissement public de 

coopération intercommunale à fiscalité propre Loire Forez agglomération ; 

 

Considérant la désignation de monsieur Jérôme PIGERON, représentant de l’établissement public de 

coopération intercommunale à fiscalité propre Forez Est ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : L’arrêté n°2025-17-1122 du 8 décembre 2025 du directeur général de l’ARS portant 

composition nominative du conseil de surveillance de l’établissement est abrogé. 

 



 

 
 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier du Forez - 10, avenue des Monts du Soir - 

BP 219 - 42605 MONTBRISON, établissement public de santé de ressort intercommunal est 

composé des membres ci-après : 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 

1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

• Monsieur Christophe BAZILE, maire de la commune de Montbrison ; 

 

• Monsieur Jean Pierre TAITE, représentant de la principale commune d’origine des patients en 

nombre d’entrées en hospitalisation au cours du dernier exercice connu, autre que celle du 

siège de l’établissement principal ; 

 

• Monsieur Frédéric MILLET, représentant de l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre Loire Forez agglomération ; 

 

• Monsieur Jérôme PIGERON, représentant de l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre Forez Est ; 

 

• Madame Marianne DARFEUILLE, représentante du président du Conseil départemental de la 

Loire. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 

 

• Mesdames les docteurs Béatrice BALANDRAUD et Aurore LOUF-DURIER, représentantes de la 

commission médicale d’établissement ;  

 

• Madame Délia DOS SANTOS, représentante de la commission de soins infirmiers, de 

rééducation et médico-techniques ; 

 

• Monsieur Paul BOUILHOL et madame Valérie LADRET, représentants désignés par les 

organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 

 

• Monsieur Jean-Louis POMPEL et un autre membre à désigner, personnalités qualifiées désignées 

par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ; 

 

• Monsieur Nicolas COSTA, personnalité qualifiée désignée par le Préfet de la Loire ; 

 

• Messieurs Marcel LEROUX et Patrick MIRABEL, représentants des usagers désignés par le Préfet 

de la Loire. 



 

 
 

 

 

II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative les personnes désignées à l’article 

L6143-5 du CSP. 

 

 

Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre 

hospitalier participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 

 

Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 

 

Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé 

publique. 

 

Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au 

sein du conseil de surveillance. 

 

Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils 

de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à 

l’article L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires 

d’office par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ». 

 

Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au 

recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 

saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution 

du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Lyon, le 19 mai 2026 

Pour la Directrice générale 

et par délégation,  

Le directeur délégué régulation de l’offre 

de soins hospitalière 

Signé : Stéphane RENARD 
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Arrêté n°2026-17-0349 

 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier rhumatologique à 

Saint-Martin-d’Uriage (Isère) 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et R.6143-

12 ; 

 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics 

de santé ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers ;  

 

Vu le décret du Président de la République du 19 avril 2023 portant nomination de madame Cécile 

COURREGES en qualité de directrice générale de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu la décision n° 2026-23-0018 du 30 avril 2026 portant délégation de signature de la directrice générale 

de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Considérant la désignation de madame Laura COQUET, représentante du maire de la commune de St-

Martin-d’Uriage ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : L’arrêté n°2025-17-0937 du 21 novembre 2025 du directeur général de l’ARS portant 

composition nominative du conseil de surveillance de l’établissement est abrogé. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier rhumatologique - 1750 route d’Uriage - CS 

70018 - 38410 ST-MARTIN-D’URIAGE, établissement public de santé de ressort 

intercommunal est composé des membres ci-après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 



 

1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

• Madame laura COQUET, représentante du maire de la commune de St-Martin-d’Uriage ; 

 

• Monsieur Pierre-André JUVEN, représentant de la principale commune d’origine des patients 

en nombre d’entrées en hospitalisation au cours du dernier exercice connu, autre que celle du 

siège de l’établissement principal ; 

 

• Madame Cécile CONRY, représentante de l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre Le Grésivaudan ; 

 

• Monsieur Jean-Yves PORTA, représentant de l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre Grenoble Alpes Métropole ; 

 

• Monsieur Michel DOFFAGNE, représentant du président du Conseil départemental de l’Isère. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 

 

• Madame le docteur Maïté DE LA FOREST DIVONNE et madame le docteur Myriam ZULIAN, 

représentantes de la commission médicale d’établissement ;  

 

• Madame Véronique DEMANGE, représentante de la commission de soins infirmiers, de 

rééducation et médico-techniques ; 

 

• Mesdames Elise CHASTANG et Hanne PILON, représentantes désignées par les organisations 

syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 

 

• Monsieur Christian LETOUBLON et un autre membre à désigner, personnalités qualifiées 

désignées par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ; 

 

• Monsieur le Docteur Dominique PLANTAZ, personnalité qualifiée désignée par le Préfet de 

l’Isère ; 

 

• Madame Françoise CHABERT et madame Colette DARIER, représentantes des usagers désignées 

par le Préfet de l’Isère. 

 

 

II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative les personnes désignées à l’article 

L6143-5 du CSP. 

 

 

Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre 

hospitalier participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 

 



 

Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 

 

Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé 

publique. 

 

Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au 

sein du conseil de surveillance. 

 

Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils 

de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à l’article 

L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires d’office 

par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ». 

 

Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au 

recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 

saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet 

www.telerecours.fr. 

 

Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du 

présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Lyon, le 19 mai 2026 

Pour la Directrice générale 

et par délégation,  

Le directeur délégué régulation de l’offre 

de soins hospitalière 

Signé : Stéphane RENARD 
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Arrêté n°2026-17-0350 

 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier du Cheylard 

(Ardèche) 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et 

R.6143-12 ; 

 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics 

de santé ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers ;  

 

Vu le décret du Président de la République du 19 avril 2023 portant nomination de madame Cécile 

COURREGES en qualité de directrice générale de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu la décision n°2026-23-0018 du 30 avril 2026 portant délégation de signature de la directrice 

générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Considérant la désignation de monsieur Jacques CHABAL, représentante de l’établissement public de 

coopération intercommunale à fiscalité propre Val-Eyrieux ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : L’arrêté n°2026-17-0307 du 17 avril 2026 du directeur général de l’ARS portant 

composition nominative du conseil de surveillance de l’établissement est abrogé. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier - 1 rue Fernand Lafont - BP 43 - 07160 

LE CHEYLARD, établissement public de santé de ressort communal est composé des 

membres ci-après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 



 

1) en qualité de représentant des collectivités territoriales :  

 

• Madame Brigitte SECCO, représentante du maire de la commune du Cheylard ; 

 

• Monsieur Jacques CHABAL, représentant de l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre Val-Eyrieux ; 

 

• Madame Laetitia SERRE, représentante du président du Conseil départemental de l’Ardèche. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 

 

• Un membre à désigner, représentant de la commission médicale d’établissement ; 

 

• Madame Nathalie ROCHE, représentante de la commission de soins infirmiers, de rééducation 

et médico-techniques ; 

 

• Madame Honorine PLANTIER, représentante désignée par les organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 

 

• Un membre à désigner, personnalité qualifiée désignée par le Directeur général de l’Agence 

régionale de santé ; 

 

• Madame Betty REGAL et monsieur Dominique PITT, représentants des usagers désignés par le 

Préfet de l’Ardèche. 

 

 

II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative les personnes désignées à l’article 

L6143-5 du CSP. 

 

 

Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre 

hospitalier participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 

 

Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 

 

Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé 

publique. 

 

Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au 

sein du conseil de surveillance. 

 

Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils 

de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à 



 

l’article L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires 

d’office par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ». 

 

Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au 

recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 

saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution 

du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Lyon, le 19 mai 2026 

Pour la Directrice générale 

et par délégation,  

Le directeur délégué régulation de l’offre 

de soins hospitalière 

Signé : Stéphane RENARD 
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Arrêté n°2026-17-0351 

 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Roanne (Loire) 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et R.6143-

12 ; 

 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics 

de santé ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers ;  

 

Vu le décret du Président de la République du 19 avril 2023 portant nomination de madame Cécile 

COURREGES en qualité de directrice générale de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu la décision n° 2026-23-0018 du 30 avril 2026 portant délégation de signature de la directrice générale 

de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Considérant l’élection de monsieur Yves NICOLIN, maire de la commune de Roanne ; 

 

Considérant la désignation de madame Maryvonne LOUGHRAIEB, représentante de la commune de 

Roanne au conseil de surveillance du centre hospitalier de Roanne ; 

 

Considérant la désignation de madame Isabelle BERTHELOT et monsieur David DOZANCE, 

représentants de l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre Roannais 

agglomération ; 

ARRETE 

 

 

Article 1 : L’arrêté n° 2026-17-0031 du 9 janvier 2026 du directeur général de l’ARS portant 

composition nominative du conseil de surveillance de l’établissement est abrogé. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier de Roanne - 28, rue de Charlieu - 42300 

ROANNE, établissement public de santé de ressort communal est composé des membres 

ci-après : 

 

 



 

 
 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 

1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

• Monsieur Yves NICOLIN, maire de la commune de Roanne ; 

 

• Madame Maryvonne LOUGHRAIEB représentante de la commune de Roanne ; 

 

• Madame Isabelle BERTHELOT et monsieur David DOZANCE, représentants de 

l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre Roannais 

agglomération ; 

 

• Madame Clotilde ROBIN, représentante du président du Conseil départemental de la Loire. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 

 

• Madame le Docteur Anne MEUNIER et monsieur le Docteur Mahmoud KAAKI, représentants 

de la commission médicale d’établissement ; 

 

• Madame Isabelle BOUHDIDA, représentante de la commission de soins infirmiers, de 

rééducation et médico-techniques ; 

 

• Messieurs Christian BAUJARD et Pascal MARTIN, représentants désignés par les organisations 

syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 

 

• Madame Fabienne COUVREUR et monsieur Patrick JAMGOTCHIAN, personnalités qualifiées 

désignées par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ; 

 

• Madame Evelyne LEFEVRE, personnalité qualifiée désignée par le Préfet de le Loire ; 

 

• Mesdames Jeannine DANIERE et Laëtitia FAURIAT, représentantes des usagers désignées par 

le Préfet de la Loire. 

 

 

II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative les personnes désignées à l’article 

L6143-5 du CSP. 

 

 

Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre 

hospitalier participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 

 

Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 



 

 
 

 

Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé 

publique. 

 

Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au 

sein du conseil de surveillance. 

 

Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils 

de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à l’article 

L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires d’office 

par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ». 

 

Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au 

recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 

saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet 

www.telerecours.fr. 

 

Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du 

présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Lyon, le 20 mai 2026 

Pour la Directrice générale 

et par délégation,  

Le directeur délégué régulation de l’offre 

de soins hospitalière 

Signé : Stéphane RENARD 
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Arrêté n°2026-17-0352 

 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Billom (Puy-de-

Dôme) 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et 

R.6143-12 ; 

 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics 

de santé ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers ;  

 

Vu le décret du Président de la République du 19 avril 2023 portant nomination de madame Cécile 

COURREGES en qualité de directrice générale de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu la décision n°2026-03-0016 du 31 mars 2026 portant délégation de signature de la directrice 

générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Considérant l’élection de monsieur Daniel DUMAS, maire de la commune de Billom ; 

 

Considérant la désignation de monsieur Jérôme PIREYRE, représentant de l’établissement public de 

coopération intercommunale à fiscalité propre Billom communauté ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : L’arrêté n°2025-17-0949 du 27 novembre 2025 du directeur général de l’ARS portant 

composition nominative du conseil de surveillance de l’établissement est abrogé. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier - 3, boulevard St Roch - 63160 BILLOM, 

établissement public de santé de ressort communal est composé des membres ci-après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 



 

 
 

 

1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 
 

• Monsieur Daniel DUMAS, maire de la commune de Billom ; 

 

• Monsieur Jérôme PIREYRE, représentant de l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre Billom communauté ; 

 

• Monsieur Jacky GRAND, représentant du président du Conseil départemental du Puy-de-

Dôme. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 

 

• Madame le Docteur Aurélie HORN, représentante de la commission médicale 

d’établissement ; 

 

• Un membre à désigner, représentant de la commission de soins infirmiers, de rééducation et 

médico-techniques ; 

 

• Monsieur Éric PROVENCHERE, représentant désigné par les organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 

 

• Monsieur le docteur Michel GLACE-LEGARS, personnalité qualifiée désignée par le Directeur 

général de l’Agence régionale de santé ; 

 

• Messieurs Pierre ADAM et Roger PICARD, représentants des usagers désignés par le Préfet du 

Puy-de-Dôme. 

 

 

II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative les personnes désignées à l’article 

L6143-5 du CSP. 

 

 

Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre 

hospitalier participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 

 

Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 

 

Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé 

publique. 

 

Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au 

sein du conseil de surveillance. 

 



 

 
 

Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils 

de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à 

l’article L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires 

d’office par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ». 

 

Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au 

recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 

saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution 

du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Lyon, le 19 mai 2026 

Pour la Directrice générale 

et par délégation,  

Le directeur délégué régulation de l’offre 

de soins hospitalière 

Signé : Stéphane RENARD 
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Arrêté n°2026-17-0353 

 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Condat (Cantal) 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et R.6143-

12 ; 

 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics 

de santé ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers ;  

 

Vu le décret du Président de la République du 19 avril 2023 portant nomination de madame Cécile 

COURREGES en qualité de directrice générale de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu la décision n° 2026-23-0018 du 30 avril 2026 portant délégation de signature de la directrice générale 

de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Considérant la désignation de monsieur Jean MAGE, maire de la commune de Condat ; 

 

Considérant la désignation de monsieur Pierre BREDEAU, représentant de l’établissement public de 

coopération intercommunale à fiscalité propre Pays de Gentiane ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : L’arrêté n°2025-17-0932 du 19 novembre 2025 du directeur général de l’ARS portant 

composition nominative du conseil de surveillance de l’établissement est abrogé. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier - Route de Bort - 15190 CONDAT, 

établissement public de santé de ressort communal est composé des membres ci-après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 



 

1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

• Monsieur Jean MAGE, maire de la commune de Condat ; 

 

• Monsieur Pierre BREDEAU, représentant de l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre Pays de Gentiane ; 

 

• Madame Valérie CABECAS, représentante du président du Conseil départemental du Cantal. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 

 

• Monsieur le docteur Philippe BROUSSARD, représentant de la commission médicale 

d’établissement ; 

 

• Madame Pauline LEGOUEIX, représentante de la commission de soins infirmiers, de rééducation 

et médico-techniques ; 

 

• Madame Maryline MAZIOU, représentante désignée par les organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 

 

• Madame Christelle CAYZAC, personnalité qualifiée désignée par le Directeur général de 

l’Agence régionale de santé ; 

 

• Messieurs Jean DUCROS et Bernard ROUX, représentants des usagers désignés par le Préfet du 

Cantal. 

 

 

II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative les personnes désignées à l’article 

L6143-5 du CSP. 

 

 

Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre 

hospitalier participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 

 

Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 

 

Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé 

publique. 

 

Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au 

sein du conseil de surveillance. 

 



 

Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils 

de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à l’article 

L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires d’office 

par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ». 

 

Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au 

recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 

saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet 

www.telerecours.fr. 

 

Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du 

présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Lyon, le 19 mai 2026 

Pour la Directrice générale 

et par délégation,  

Le directeur délégué régulation de l’offre 

de soins hospitalière 

Signé : Stéphane RENARD 
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DÉCISION PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

ORDONNANCEMENT SECONDAIRE 

AGENTS VALIDEURS AFFECTÉS AU PÔLE CHORUS 

COUR D’APPEL DE GRENOBLE 

Décision du 13 mai 2026 portant délégation de signature 

 

LE PREMIER PRÉSIDENT DE LA COUR D’APPEL DE GRENOBLE  

LE PROCUREUR GÉNÉRAL PRES LADITE COUR 

 
Vu le Code de l’Organisation Judiciaire ; 

Vu la loi organique N° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances, modifiée par la loi organique N° 

2005-779 du 12 juillet 2005 ; 

Vu le décret N° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu le décret N° 2005-54 du 27 janvier 2005 relatif au contrôle financier au sein des administrations de l’Etat ; 

Vu le décret N° 2007- 352 du 14 mars 2007 relatif aux services administratifs régionaux judiciaires ; 

Vu le décret du 9 décembre 2022 portant nomination de Monsieur Christophe COURTALON, premier président de la 

Cour d’Appel de Grenoble ; 

Vu le décret du 9 août 2022 portant nomination de Monsieur Christophe BARRET aux fonctions de procureur général 

près la Cour d’Appel de Grenoble ; 

Vu l’arrêté du 9 décembre 2019 portant nomination en détachement à compter du 1er janvier 2020 de Monsieur 

Stéphan DARRIN, directeur des services de greffe des services judiciaires sur l’emploi fonctionnel de directeur 

délégué à l’administration régionale Judiciaire de la Cour d’Apelle de Grenoble ;  

Vu l’arrêté du 17 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion budgétaire pris en application de l’article 105 du décret 

n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 ; 

Vu la convention de délégation de gestion entre la Cour d’Appel de Chambéry et la Cour d’Appel de Grenoble, en 

date du 15 septembre 2015 ; 

 
DECIDENT : 

 

Article 1er : Délégation de signature est donnée aux agents figurant nominativement dans l’annexe 1 de la présente 

décision, à compter des dates inscrites dans cette annexe, à l’effet de signer les actes d’ordonnancement secondaire en 

dépenses et en recettes exécutés par le Pôle Chorus hébergé au Service Administratif Régional de la Cour d’Appel de 

GRENOBLE. 

Cette délégation de signature est également valable pour les actes du pôle Chorus exécutés en application de la 

délégation de gestion visée supra au profit de la Cour d’Appel de CHAMBERY. 

Sont exclus de cette délégation, les ordres de réquisition du comptable public assignataire et les décisions de passer 

outre au refus de visa du contrôleur financier local. 

 

Article 2 : La présente décision prendra effet au 13 mai 2026, sera notifiée aux bénéficiaires de la délégation et 

transmise au comptable assignataire de la dépense de la Cour d’Appel de Grenoble, hébergeant le Pôle Chorus. 

 

Article 3 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de chacune des préfectures du ressort 

du Pôle Chorus. 

 

Grenoble, le 13 mai 2026 

 

        LE PROCUREUR GÉNÉRAL,       PREMIER PRÉSIDENT  

             

 

 

 

                Christophe BARRET       Christophe COURTALON 
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 Annexe 1 : Agents bénéficiaires de la délégation de signature des Chefs de Cour de la Cour d'Appel de 

GRENOBLE pour signer les actes d'ordonnancement secondaire dans CHORUS 

 

 

 

 

 
 

NOM Prénom Corps/Grade Fonction Actes Seuil Date d'effet 

FIX Marilyne 
Directrice des 
services de 

greffe judiciaire 

Responsable 
du pôle chorus 

Tout acte de validation dans 
Chorus 
Programmes 101, 166, 362 et 723 

Aucun 
01/02/2022 

 

BEAUFILS Aurélie 
Directrice des 
services de 

greffe judiciaire 
RGB 

Tout acte de validation dans 
Chorus 
Programmes 101, 166, 362 et 723 

Aucun 01/09/2022 

PELLEGRINO Antoine 
Secrétaire 

administratif 
RGBMP 

Tout acte de validation dans 
Chorus 
Programmes 101, 166, 362 et 723 

Aucun 01/07/2022 

CANTIÉ Jérémy 
Secrétaire 

Administratif 
Valideur 

Tout acte de validation dans 
Chorus 
Programmes 101, 166, 362 et 723 

Aucun 01/09/2021 

PROVANA Michelle 
Secrétaire 

administrative 
Valideur 

* Validation des engagements 
juridiques et des immobilisations,  
* validation de la certification du 
service fait,  
* validation des demandes de 
paiements et signature,  
* validation des recettes 
Programmes 101, 166, 362 et 723 

Aucun 
18/10/2016 

 

GIRARD Aurélie 
Adjointe 

Administrative 
Valideur Aucun 

30/01/2019 
 

TISON Armelle DSGJ Valideur Aucun 
04/05/2020 

 

LAURENT Sabine DSGJ Valideur Aucun 
04/05/2020 

 

CHARRET Isabelle 
Adjointe 

Administrative 
Valideur Aucun 

02/09/2019 
 

DARRIN Stéphan DDARJ Valideur Aucun 
01/03/2020 

 

MANSOURI Adeline 
Adjointe 

Administrative 
Valideur 

Tout acte de validation dans 
Chorus 
Programmes 101, 166, 362 et 723 

Aucun 01/09/2022 

BELAID Nassima 
Adjointe 

Administrative 
Valideur 

Tout acte de validation dans 
Chorus 
Programmes 101, 166, 362 et 723 

Aucun 
01/09/2016 

 

MILLIEX  Béatrice 
Adjointe 

Administrative 
Valideur 

 
* Validation des engagements 

juridiques et des immobilisations,  
* validation de la certification du 

service fait,  
* validation des demandes de 

paiements et signature,  
* validation des recettes 

Programmes 101, 166, 362 et 723 

 

Aucun 11/06/2024 

HERNANDEZ 
SANDRAS 

Nadine 
Adjointe 

administrative 
Valideur 

validation de la certification du 
service fait 
Programmes 101, 166, 362 et 723 

Aucun 07/11/2024 

BOTTIER Lélia 
Secrétaire 

administrative 
Valideur 

validation de la certification du 
service fait 
Programmes 101, 166, 362 et 723 

Aucun 01/03/2026 

CORNET Julie 
Adjointe 

administrative 
Valideur 

validation de la certification du 
service fait 
Programmes 101, 166, 362 et 723 

Aucun 07/11/2024 

BONNET  
Marie-
Joêlle 

Vacataire Valideur 
validation de la certification du 
service fait 
Programmes 101, 166, 362 et 723 

Aucun 01/05/2026 



SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
POUR LES AFFAIRES RÉGIONALES

Arrêté préfectoral n° 2026-147

portant délégation de signature à M. Armand SANSEAU, directeur régional
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’Auvergne-Rhône-Alpes

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime notamment les articles L205-10 et R205-3 ;

Vu le code de la commande publique ;

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

Vu le code du travail ;

Vu la loi n° 72-619 du 5 juillet 1972 modifiée portant création et organisation des 
régions, notamment son article 21-1 ;

Vu la loi n° 95-115 du 4 février 1995 modifiée d’orientation pour l’aménagement et le 
développement du territoire ;

Vu le décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du 
travail ainsi qu’à la prévention médicale dans la fonction publique ;

Vu le décret n° 97-330 du 3 avril 1997 modifié portant déconcentration en matière de 
gestion des personnels relevant du ministre chargé de l’agriculture ;

Vu le décret n° 99-89 du 8 février 1999 pris pour l’application de l’article 3 du décret  
n° 98-81 du 11 février 1998 modifiant la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 relative à 
la  prescription  des  créances  sur  l’État,  les  départements,  les  communes  et  les 
établissements  publics  et  relatif  aux  décisions  prises  par  l’État  en  matière  de 
prescription quadriennale ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux missions des 
directions régionales de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ;

Vu  le  décret  n°  2012-1246 du 7  novembre 2012 relatif  à  la  gestion budgétaire  et 
comptable publique ;



Vu  le  décret  n°  2015-1689  du  17  décembre  2015  portant  diverses  mesures 
d’organisation et de fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale 
de l’État et de commissions administratives ;

Vu le décret n° 2018-786 du 12 septembre 2018 relatif  à certaines attributions du 
préfet coordonnateur du plan national d'actions sur le loup ;

Vu le décret  en conseil  des ministres du 22 avril  2026 portant nomination de M. 
Étienne GUYOT en tant que préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la 
zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ;

Vu l’arrêté interministériel du 29 décembre 2016 fixant la liste des actes relatifs à la 
situation individuelle des agents publics exerçant leurs fonctions dans les services 
déconcentrés  des administrations  civiles  de  l’État  pour  lesquels  l’avis  du chef  de 
service  déconcentré  sous  l’autorité  duquel  sont  placés  ces  personnels  est  requis 
préalablement à leur édiction ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  12  avril  2018  relatif  à  la  signature  électronique  dans  la 
commande  publique  et  abrogeant  l’arrêté  du  15  juin  2012  relatif  à  la  signature 
électronique dans la commande publique ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  12  septembre  2018  portant  désignation  du  préfet 
coordonnateur du plan national d’actions sur le loup ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  30  décembre  2022  relatif  à  l'aide  à  la  protection  des 
exploitations et des troupeaux contre la prédation du loup et de l'ours ;

Vu l’arrêté ministériel du 29 décembre 2016 modifié fixant la liste des actes relatifs à 
la situation individuelle des agents publics exerçant leurs fonctions dans les services 
déconcentrés  des  administrations  civiles  de  l'État  pour  lesquels  l’avis  du chef  de 
service  déconcentré  sous  l’autorité  duquel  sont  placés  ces  personnels  est  requis 
préalablement à leur édiction ;

Vu l’arrêté ministériel du 20 aout 2025 modifié portant déconcentration des actes 
relatifs à la situation individuelle des agents publics exerçant leurs fonctions dans les 
services déconcentrés des administrations civiles de l'État au sens de l'article 15 du 
décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à 
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  19  janvier  2026  portant  nomination  de  M.  Armand 
SANSEAU en tant que directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la 
forêt  d'Auvergne-Rhône-Alpes  à  compter  du  16  février  2026  pour  une  durée  de 
quatre ans ;

Vu l'arrêté préfectoral  du 14 décembre 2022 portant organisation de la  direction 
régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’Auvergne-Rhône-Alpes ;

Vu les décisions des responsables de programme ;

Sur proposition du secrétaire général pour les affaires régionales ;
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ARRÊTE :

SECTION I
COMPÉTENCE D’ADMINISTRATION GÉNÉRALE

Article  1er : Délégation  est  donnée  à  M.  Armand SANSEAU,  directeur  régional  de 
l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  d’Auvergne-Rhône-Alpes, à  l'effet  de 
signer  les  actes  et  les  correspondances  relevant  de  l’exercice  de  ses  fonctions, 
notamment les actes afférents à la gestion des personnels placés sous son autorité en 
application de l’arrêté du 29 décembre 2016 susvisé. 

Article 2 : La délégation mentionnée à l'article 1er concerne notamment l'exercice du 
contrôle des structures conformément aux articles L312-1, L331-1 à L331-12 , R312-1 à 
R312-3,  R331-1  à    R331-12 du code rural  et  de la  pêche maritime et  des  schémas 
directeurs régionaux des exploitations agricoles susvisés.

Article 3 : Délégation est donnée M. Armand SANSEAU à l’effet de conduire et signer 
les procédures de transaction pénale prévues à l’article L205-10 du code rural et de la 
pêche maritime.

Article 4 : Délégation est donnée à M. Armand SANSEAU à l’effet de signer :

-  les  lettres  d’observations  valant  recours  gracieux  adressées,  dans  le  cadre  du 
contrôle  de légalité  des  actes  des  collectivités  locales  et  de  leurs  établissements 
publics, aux établissements publics locaux d’enseignement relevant de son autorité ;

- les accusés de réception des actes des établissements publics locaux d’enseignement, 
nommés à l’article L. 421-14 du code de l’éducation (article R. 811-26 8° du code rural et 
de la pêche pour la DRAAF) ;

- les décisions de désaffectation de biens des lycées ;

-  Les correspondances et actes relatifs à la situation individuelle des agents publics 
exerçant leurs fonctions dans les services déconcentrés des administrations civiles de 
l’État  listés  aux  articles  1  et  2  de  l’arrêté  du  20  août  2025  modifié  portant 
déconcentration  des  actes  relatifs  à  la  situation  individuelle  des  agents  publics 
exerçant leurs fonctions dans les services déconcentrés des administrations civiles de 
l’État au sens de l’article 15 du décret 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs 
des préfets,  à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et 
départements ;

- Les correspondances et actes relatifs à l’application de la convention relative au suivi 
médical des personnels fonctionnaires et des annexes correspondantes.

Article  5 :  Délégation est donnée à  M. Armand SANSEAU à l’effet de signer les avis 
devant être rendus par le préfet coordonnateur du plan national d’actions sur le loup 
en application de l’article 3 de l’arrêté ministériel du 30 décembre 2022 relatif à l’aide 
à la protection des exploitations et des troupeaux contre la prédation du loup et de 
l’ours.

Article 6 : Sont exclus de la présente délégation :

- les  correspondances et  décisions adressées à  l'attention personnelle des 
ministres,  secrétaires  d’État,  parlementaires  en  exercice  et  préfets  de 
département,  aux  présidents  du  conseil  régional,  des  conseils 

3



départementaux,  des  conseils  métropolitains  et  des  conseils  de 
communautés d’agglomération ;

- les courriers et décisions adressés à l'attention personnelle des élus locaux ;

- les arrêtés de portée générale ;

- les  conventions  liant  l’État  aux  collectivités  territoriales,  à  leurs 
groupements  et  à  leurs  établissements  publics  à  l'exception  des 
conventions en lien avec le plan de relance d'un montant inférieur à 75 000 
€ ;

- la  constitution et  la  composition des  comités,  commissions  (et  missions 
d’enquête) institués par des textes législatifs ou réglementaires ; 

- les  décisions  de  gestion  du  domaine  public  (acquisition,  aliénation, 
affectation) ;

- les mémoires devant les juridictions civiles, pénales et administratives.

Article 7 : M. Armand SANSEAU peut, sous sa responsabilité, subdéléguer sa signature 
aux agents placés sous son autorité dans les conditions de la délégation donnée aux 
articles 1er, 3, 4 et 5 du présent arrêté.

SECTION II
COMPÉTENCE DE RESPONSABLE DE 

BUDGET OPÉRATIONNEL DE PROGRAMME (BOP) DÉLÉGUÉ 

Article 8 :  M. Armand SANSEAU est désigné responsable de BOP délégué des BOP 
suivants :

BOP centraux     :

-  348  « Performance  et  résilience  des  bâtiments  de  l’État  et  de  ses 
opérateurs » ;

BOP régionaux     :  

- 206 « Sécurité et qualité sanitaires de l’alimentation » ;

- 215 « Conduite et pilotage des politiques de l’agriculture » ;

- 216 « Conduite et pilotage des politiques de l’intérieur » ;

- 382 « Soutien aux associations de protection animale et aux refuges ».

À ce titre, délégation est donnée à M. Armand SANSEAU à l’effet de :

• recevoir les crédits des BOP précités ;

• répartir  les  crédits  entre  les  unités  opérationnelles  chargées  de l’exécution 
financière conformément au schéma d’organisation financière joint en annexe 
;
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• procéder à des réallocations en cours d’exercice budgétaire entre les unités 
opérationnelles et entre les actions ou sous-actions des BOP.

Article 9 : M. Armand SANSEAU peut, sous sa responsabilité, subdéléguer sa signature 
dans les conditions fixées par l’article 38 du décret du 7 novembre 2012 relatif à la 
gestion budgétaire et comptable publique. 

La  signature  des  agents  habilités  doit  être  accréditée  auprès  du  comptable 
assignataire.

L’arrêté portant subdélégation pris au titre du présent article sera présenté à mon visa 
préalable.

SECTION III
COMPÉTENCE DE RESPONSABLE D’UNITÉ OPÉRATIONNELLE (UO)

 ET DE CENTRE DE COÛT- ORDONNANCEMENT SECONDAIRE DÉLÉGUÉ

Article 10 : Délégation est donnée à M. Armand SANSEAU, en qualité de responsable 
d’UO, à l’effet de signer les actes relatifs aux opérations de dépenses et de recettes 
imputées sur les programmes suivants :

BOP centraux

‐ 143 « Enseignement technique agricole » ;

‐ 149 « Compétitivité et durabilité de l’agriculture, de l’agroalimentaire, de la 
forêt, de la pêche et de l’aquaculture » ;

‐ 215 « Conduite et pilotage des politiques de l’agriculture » ;

‐ 362 « Écologie » ;

‐ 775 « Développement et transfert en agriculture ».

BOP déconcentrés

‐ 143 « Enseignement technique agricole » ;

‐ 206 « Sécurité et qualité sanitaires de l’alimentation » ;

‐ 215 « Conduite et pilotage des politiques de l’agriculture » ;

‐ 349 « Fonds pour la transformation de l’action publique »

Article 11 : Délégation est donnée à M. Armand SANSEAU, en qualité de responsable 
de l’UO régionale 0354-DR69-DAAF, à l’effet de signer les actes relatifs aux opérations 
de dépenses et de recettes imputées sur le BOP n° 354 « Administration territoriale 
de l’État », action 5.

Article  12 :  Délégation est  donnée  à  M.  Armand  SANSEAU pour  procéder  à 
l’ordonnancement secondaire des recettes  et  dépenses de l’État  imputées sur  les 
BOP régionaux suivants :
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-  programme  354  « Administration  territoriale  de  l’État »,  action  6,  en  tant  que 
centre de couts de l’UO « préfecture du Puy-de-Dôme » ;

- compte d’affectation spéciale (CAS) 723 « Opérations immobilières et entretien des 
bâtiments de l’État », en tant que centre de couts de l’UO « préfecture du Puy-du-
Dôme ».

Article 13 : Délégation est donnée à M. Armand SANSEAU, en qualité de responsable 
de  centre  de  couts  de  l’UO  régionale  0363-CDMA-DR69,  pour  procéder  à 
l’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses de l’État imputées sur le BOP 
national 363 « Compétitivité ».

Article 14 : Sont exclus de la présente délégation :

- les ordres de réquisition du comptable public ;

- en  cas  de  demande  de  passer  outre  le  refus  de  visa  du  contrôleur 
budgétaire, la lettre de saisine du ministre concerné ;

- en cas d’avis préalable défavorable, la décision de l’ordonnateur informant 
le contrôleur budgétaire des motifs de ne pas se conformer à l’avis donné ;

- les décisions financières d’un montant égal ou supérieur à 150 000 €.

La délégation n’est pas limitée pour le BOP « enseignement technique agricole », à 
l’exception  des  subventions  d’investissement  soumises  au  plafond  de  150  000  € 
précité.

Article  15 :  M.  Armand  SANSEAU peut,  sous  sa  responsabilité,  subdéléguer  sa 
signature dans les conditions fixées par l’article 38 du décret du 7 novembre 2012 
relatif à la gestion budgétaire et comptable publique. 

La  signature  des  agents  habilités  doit  être  accréditée  auprès  du  comptable 
assignataire.

L’arrêté portant subdélégation pris au titre du présent article sera présenté à mon 
visa préalable.

Article 16 : Délégation de signature est donnée à M. Armand SANSEAU en matière de 
prescription quadriennale des créances sur l’État.

SECTION IV
COMPÉTENCE DE POUVOIR ADJUDICATEUR

Article 17 : Délégation est donnée à M. Armand SANSEAU à l'effet de signer les actes 
relatifs à la passation et à l'exécution des marchés publics dans les conditions fixées à 
l’article 18.
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Article 18 :  Sont soumis à autorisation préalable de signature les actes d’engagement 
des marchés publics dont le montant toutes taxes comprises est égal ou supérieur à :

- 172 800 € TTC pour les marchés de fournitures et de services,

- 500 000 € TTC pour les marchés de travaux,

ainsi  que  les  avenants  qui  augmentent  d’un  montant  égal  ou supérieur  à  20 %  le 
montant du marché initial, y compris  les avenants se rapportant à un marché initial 
non soumis à autorisation préalable.

Article  19 : M.  Armand  SANSEAU peut,  sous  sa  responsabilité,  subdéléguer  sa 
signature aux agents placés sous son autorité  dans les conditions de la délégation 
donnée à l’article 17 du présent arrêté. 

L’arrêté portant subdélégation pris au titre du présent article sera présenté à mon 
visa préalable.

Art. 26 : L’arrêté préfectoral n° 2026-26 du 11 février 2026 est abrogé.

Art.  27 :  Un  recours  contre  le  présent  arrêté  peut  être  formé  devant  le  tribunal 
administratif  de Lyon dans le délai  de deux mois à compter de sa publication.  La 
juridiction administrative peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens, 
accessible à partir du site www.telerecours.fr .

Art. 28 :  Le secrétaire général pour les affaires régionales et le  directeur régional de 
l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le 
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes 
administratifs de la préfecture d’Auvergne-Rhône-Alpes.

Fait à Lyon, le 22 mai 2026

Étienne GUYOT
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